
Fiche 3 - AXES STRATÉGIQUES DU PROJET DE CITÉ ÉDUCATIVE-VILLE D’ARRAS 
 
Le territoire mobilisera le programme des cités éducatives sur les axes suivants : Renforcer la place de 
l’Education Nationale dans le parcours de réussite éducative des enfants et des jeunes jusqu’à leur insertion 
professionnelle - Coordonner et animer les acteurs de l’éducation, les dispositifs pour rendre plus lisible et 
accessible le parcours de réussite éducative pour l’enfant, le jeune, les parents et les partenaires - 
Expérimenter de nouvelles actions en réponse aux besoins identifiés par le territoire et ses acteurs 
L’implication des parents comme acteurs dans la cité éducative est essentielle. La cité éducative de la ville 
d’Arras permettra de fédérer, organiser et décloisonner le travail des différents acteurs du territoire pour assurer 
le meilleur accompagnement possible du parcours de chacun (0-25 ans).  
 
LES TRANCHES D’AGES 
 
La petite enfance, l’enfance (0-6 et 6-11 ans) afin d’anticiper et prévenir les problématiques repérées plus 
tard dans le parcours de l’individu - Les différentes passerelles entre les différents degrés pour garantir une 
continuité éducative 
L’adolescence (11-17ans) pour prévenir le décrochage scolaire, la délinquance et l’errance des jeunes. 
Les 17-25 ans pour anticiper la passerelle vers les études supérieures et/ou l’insertion professionnelle 
L’observation du territoire nous amène à être très vigilants sur l’isolement des enfants et des jeunes lié à 
l’addiction aux jeux-vidéos, aux écrans, mais lié aussi à la démotivation des parents à assurer l’autorité 
parentale. Considération de l’enfant au sein de sa cellule familiale à différents moments de vie, sur tous les 
temps. 
 
LES ENJEUX 
 
- Favoriser et garantir pour chaque enfant des parcours d’ambition et de réussite pour tous 
- Permettre à chaque enfant et jeune de bénéficier d'un parcours de santé coordonné et partagé sécurisant 

son bien-être et son épanouissement  
- Amener les enfants et les jeunes à être des acteurs citoyens de leur territoire, promouvoir l’adulte de 

demain 
 
LES OBJECTIFS 
 
Objectif 1 : conforter le rôle de l’école 
- Valoriser les établissements scolaires et encourager leur mixité sociale - Proposer un suivi personnalisé dès le 
plus jeune âge - Coordonner et articuler les dispositifs 
 
1.1 Valoriser la cartographie scolaire afin d’éviter les fractures sociales/Harmonisation des pratiques dans 
l’attribution des places/ Eviter les stratégies d’évitement/Offre des dispositifs existants propre à chaque 
établissement à renforcer. 
 
1.2 Favoriser le bien vivre ensemble/être soucieux du cadre de vie pour garantir les conditions d’apprentissage 
et d’exercice optimal/Garantir le bâti scolaire/expérimenter des dispositifs innovants de mobilier et d’espace, 
d'organisation repensant l'organisation scolaire / Étendre et développer les dispositifs de formation commune  
 
1.3 Favoriser le suivi personnalisé dès le plus jeune âge/ Accompagner et développer les 
transitions/coordonner les objectifs différents acteurs  
 
1.4 Coordonner les dispositifs d’accompagnement scolaire/ Développer et valoriser la réussite scolaire 
/favoriser l'estime de soi, coordonner l'ensemble des partenaires intervenants dans ce champ /renforcer le lien 
avec les lycées et le monde économique/Mettre en place une cité éducative inclusive  
 
1.5 Étendre les rendez-vous de la réussite à chaque école, collège /favoriser les actions de Co éducation / 
Définir l'appel à projet Reaap comme un outil fédérateur des opérateurs autour de la coopération avec l’école  
 
1.6 Définir des objectifs communs, dépasser les cadres d’intervention, partager des valeurs communes, mettre 
en place d'une charte de déontologie. 
 
Objectif 2 : promouvoir la continuité éducative 
Construire des parcours : ambition et réussite, santé, culture et citoyenneté Engager et accompagner les 
parents  
 



2.1 Développer l’accessibilité aux modes d’accueil et valoriser l’existant/Promouvoir la scolarisation précoce en 
informant les familles sur les enjeux/Mettre l’accent sur les accueils Parents/enfants et les actions passerelles 
vers l’école Maternelle  
 
2.2 Développer les actions collectives portées par les différentes institutions au profit des familles/ Promouvoir 
les réseaux d’aide à la parentalité/ Accompagner les familles dans l’exercice de leurs missions/Permettre à 
chaque parent de s’approprier des temps d’aide à la parentalité/prendre en compte les évolutions sociétales 
dans nos pratiques : accès la coopération avec l’école dans le cadre des REAAP 
 
2.3 Favoriser le soutien partenarial pour conforter les fonctions éducatives des parents dans le cadre de la 
prévention, santé et l’hygiène / Étendre les actions facilitant les prises en charges CAMSP et CMPP/ Intégrer un 
parcours de santé pour tous en impliquant les parents dès le plus jeune âge  
 
2.4 Articuler et définir les complémentarités entre les dispositifs d’aides et d’accompagnement à la scolarité  
 
2.5 Rendre accessible à tous les pratiques d’épanouissement et de découvertes artistiques et culturelles (Pass 
cité éducative/parcours culturel/bus ludique /action hors les murs)  
 
2.6 Promouvoir la santé par le sport et rendre accessible la pratique sportive au quotidien  
 
2.7 Encourager les nouveaux modes d'apprentissage, d'animation et de pédagogie  
 
2.8 Proposer une continuité éducative sur tous les temps de l'enfant, du jeune et de sa famille  
 
2.9 Valoriser la réussite et les parcours d'excellence en promouvant l'accompagnement personnalisé des 
jeunes 
 
 2.10 Redonner une place aux valeurs citoyennes sur tous les temps de l'enfant et du jeune  
 
Objectif 3 : ouvrir le champ des possibles 
 
Engager le monde économique et la société civile. Développer les mobilités. Accompagner la transition 
numérique  
 
3.1 Encourager les stages en milieu professionnel, promouvoir l'apprentissage et l'alternance afin d'ouvrir le 
jeune au monde du travail, promouvoir et valoriser les établissements du 2e degrés et post Bac afin de susciter 
l'envie et la réussite/ Ouvrir aux deux collèges de la cité éducative le dispositif stages 3

e
 REP+ (avec extension 

du périmètre et des partenaires associés) Coordonner l’ensemble des partenaires sur le sujet de l’orientation  
 
3.2 Repérer les familles éloignées des dispositifs et actions, lutter contre les freins liés à la barrière de la 
langue/Penser un dispositif d’accompagnement global, développer des actions des centres sociaux connectés, 
favoriser les traductions des moyens de communication/Former les professionnels au repérage des situations et 
à l’accompagnement dans l’utilisation des logiciels dans différents lieux/administration/institution. 
 
3.3 Encourager les stages et les dispositifs d'insertion professionnelle et sociale/Expérimenter un outil commun 
de suivi et de communication à l’échelle des élémentaires en lien avec les collèges pour rendre les parents 
acteurs du suivi scolaire de l’enfant/Favoriser l’orientation des jeunes sportifs vers les établissements CFA 
(campus)/Valoriser les dispositifs comme l’école de la deuxième chance/ Mobiliser des biais différents (sports, 
chantier éducatif…) pour activer l’insertion professionnelle /Mobiliser les institutions et partenaires du monde 
économique pour accéder à de nouveaux supports de chantier éducatif  
 
3.4 Développer la mobilité à l'international afin d'approfondir les connaissances linguistiques, développer 
l’autonomie et permettre l'ouverture au monde  
 
3.5 Favoriser les actions culturelles et citoyennes hors les murs  
 
3.6 Accompagner la transition numérique afin d'éviter les ruptures  
 
3.7 Développer l'accessibilité pour tous aux nouveaux modes de transports, faciliter les aides,  
l'accompagnement sur des dispositifs spécifiques permis et logement 


